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Par arrêté interministériel du 
16 décembre 2024 modifiant 
l’arrêté du 19 novembre 
2021, les annonces légales et  
judiciaires ont une tarification 
au caractère en 2025, soit 0,193 
euro HT le caractère.   
Plus d’informations sur https://
www.agriculture-dromoise.fr, 
rubrique publications légales

 

Annonces légales et judiciaires Annonces légales et judiciaires Chronique paie

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2024
Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 
Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales87

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 666 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 666 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 14 664 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 666 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 14 664 € 0,25 % 0% 0,25 %

Service santé au travail 3 666 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des as-
sociations intermédiaires et des sociétés de courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)

ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %

0,20 %

0,04 %
 

0,06 %
0,016 %

0,01 %

0,04 %
 

0,05 %

0,02 %

0,20 % 

 0,04 %
 

0,010 %
0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,40 %

6,80 %

2,40 %

6,80 %

8 %

Assurance décès 0,170 % 0,170 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

 0,135 % 
0,695 %

 0,185 %
  0,335 %

 0,32 %
1,03 %

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2024 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,37

130 Elevage  
gros animaux 2,49

140 Elevage  
petits animaux 4,27

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,34

190 Viticulture 4,05

• Jour de l’an : lundi 1er janvier 2024
• Lundi Pâques : lundi 1er avril 2024
• Fête du travail : mercredi 1er mai 2024
• Victoire 1945 : mercredi 8 mai 2024
• Jeudi de l’Ascension : jeudi 9 mai 2024
• Lundi de Pentecôte : lundi 20 mai 2024

• Fête nationale : dimanche 14 juillet 2024
• Assomption : jeudi 15 août 2024
• Toussaint : vendredi 1er novembre 2024
• Armistice : lundi 11 novembre 2024
• Noël : mercredi 25 décembre 2024

 Les jours fériés pour 2024
 (tombant un jour habituellement travaillé du lundi au vendredi)    

La gratification des stagiaires est établie 
sur la base de 4,05 € bruts  par heure. 

Depuis le 27 décembre 2022 et désormais 
applicable, le salaire du salarié versé 
par virement doit être effectué sur 
un compte bancaire appartenant à ce 
salarié s’il est  titulaire ou co-titulaire 
du compte bancaire.

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/12/2024

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,88 € 1801,84 €
Palier 2 12 16 11,88 € 1801,84 €
Palier 3 17 24 11,91 € 1806,35 €
Palier 4 25 35 12,17 € 1845,78 €
Palier 5 36 51 12,70 € 1926,17 €
Palier 6 52 73 13,30 € 2017,17 €
Palier 7 74 104 14,08 € 2135,47 €
Palier 8 105 143 15,05 € 2282,58 €
Palier 9 144 196 16,29 € 2470,65 €
Palier 10 197 270 18,04 € 2736,07 €
Palier 11 271 399 20,53 € 3113,72 €
Palier 12  400 23,46 € 3558,10 €

Le service juridique social de la FDSEA 26,  
Sébastien Bernard

A noter : modification des paliers 1 et 2 qui sont liés à l’augmentation du Smic au 
1er novembre 2024, celui-ci est passé de 11,65 € à 11,88 €.

COMMUNE DE
CHAVANNES

COMMUNE DE
CHAVANNES
Mise à jour recensement 
de la voirie communale

Avis d’enquête publiqueAvis d’enquête publique

Du lundi 13 janvier 2025 au mardi 28
janvier 2025 inclus.

Mme Mireille Germain, Commissaire en-
quêtrice, recevra les observations du public,
en mairie, le samedi 25 janvier 2025, de 10h
à 12h.

Les pièces du dossier seront consultables
en mairie aux horaires d’ouverture. Il sera
possible de consigner ses éventuelles ob-
servations sur le registre d’enquête ou les
adresser à Mme la Commissaire enquêtrice.
Les pièces du dossier seront également
consultables sur le site internet de la com-
mune.

STÉPHANE ESTOUR et CÉCILE PAGÈSSTÉPHANE ESTOUR et CÉCILE PAGÈS
NOTAIRES ASSOCIES

Société Titulaire d'un Office Notarial

AMENAGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL

AMENAGEMENTAMENAGEMENT DEAMENAGEMENT DE REGIMEAMENAGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Cécile
PAGES, Notaire Associé de la Société Civile
Professionnelle « Stéphane ESTOUR et
Cécile PAGES », titulaire d’un Office Notarial
à CREST, 6,quai des Marronniers, CRPCEN
26076, le 2 décembre 2024, a été effectué
un changement partiel de régime matrimo-
nial portant mise en communauté de biens
immobiliers appartenant en propre à
l’épouse.

Monsieur Jean-Claude Alain FROMENT,
retraité, et Madame Maryse Blanche
CHEZE, retraitée, demeurant ensemble à
AOUSTE SUR SYE (26400) 35 rue du 19
mars 1962.

Monsieur est né à DIE (26150) le 2 juin
1955 et Madame est née à CREST (26400)
le 8 janvier 1951 mariés à la mairie de MI-
RABEL-ET-BLACONS (26400) le 5 juin 2001
sous le régime de la communauté d’acquêts
à défaut de contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce
changement partiel, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les trois mois de la présente in-
sertion, en l’office notarial de Maître Cécile
PAGES, Notaire associée à CREST (26400),
6 Quai des Marronniers, B.P. 226, où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

Cabinet ABEX Conseil 
04 75 25 78 94 

7 route de Valence  
26760 Beaumont-lès-Valence

FRANCE TRANS’DISTRI
SARL au capital de 5100 € 

Siège social : 1230 rte nationale 7  
26250 Livron-sur-Drôme 

981 005 465 RCS de Romans-sur-Isère

L’AGE du 04/12/2024 a décidé de changer 
le capital social en le portant de 5100 €, à 
13100 €

Mention au RCS de Romans-sur-Isère.

SARL RENDEZ-VOUS 
GOURMANDS

Société À Responsabilité Limitée  
au capital de 10 000 € 

Siège social : 2125 Route de Romans 
26600 CHANOS-CURSON 
899 264 386 RCS ROMANS

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

Aux termes du PV AGE du 04/10/2024, 
les associés ont décidé de transférer le 
lieu du siège social de la société de 26600 
CHANOS-CURSON, 2125 Route de Romans 
à 26600 GRANGES-LES-BEAUMONT, 
10 Impasse des Chambres et ce, à compter 
du 04/10/2024. 

En conséquence les statuts ont été mo-
difiés. 

Inscription modificative au RCS de 
ROMANS.

Pour avis, 
La gérance.

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date, à MERCUROL 
VEAUNES (26), du 23/12/2024, il est consti-
tué avec effet au 01/01/2025 une Exploitation 
Agricole à Responsabilité Limitée présentant 
les caractéristiques suivantes :

 Dénomination COULAUD 

Siège : 635 Route des Plots - Mercurol 
26600 MERCUROL VEAUNES 

Objet : L’exercice d’activités réputées agri-
coles au sens de l’article L. 311-1 du CRPM 

Durée : 99 ans 
Capital : 7 500 € divisé en 100 parts repré-

sentatives de numéraire 
Gérants : Madame Clémentine COULAUD 

et Monsieur Quentin COULAUD demeurant 
26240 BEAUSEMBLANT, 140 Impasse des 
Iris 

Cession de parts : L’associé unique cède 
librement tout ou fraction de ses parts so-
ciales. En cas de pluralité d’associés, les 
cessions entre vifs de parts sociales sont 
soumises à l’agrément de tous les associés, 
à l’exception de celles consenties entre as-
sociés. 

La société sera immatriculée au RCS de 
ROMANS.

Pour avis

EARL DES BRUYERES
Exploitation Agricole  

à Responsabilité Limitée  
Société Civile au capital de 95 051,96 EUR  

Siège social : La Jarjette  
26420 LA CHAPELLE EN VERCORS 

353 224 520 RCS ROMANS 

PROROGATION DE LA DUREE

Aux termes du PV des décisions de l’as-
socié unique du 19/12/2024, il est décidé 
de porter la durée de la société à 99 ans à 
compter de sa date d’immatriculation au 
RCS. En conséquence, les statuts ont été 
modifiés. Inscription modificative au RCS de 
ROMANS.

Pour avis, 
La gérance.

GAEC LA PECHE 
en liquidation Groupement Agricole 

d’Exploitation en Commun  
Société civile au capital variable  

de 171 570 EUR 
Siège de la liquidation  

695 Chemin de la Pêche  
26750 MONTMIRAL 

348 302 084 RCS ROMANS

AVIS DE CLÔTURE  
DE LA LIQUIDATION

Aux termes du PV d’assemblée en date du 
17/12/2024, les associés ont approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, déchargé 
Monsieur André IZERABLE et Monsieur 
Jean-Noël IZERABLE de leur mandat de 
liquidateur amiable, donné à ces derniers 
quitus de leur gestion et constaté la clô-
ture de la liquidation à compter du jour de 
ladite assemblée. Les comptes de liquida-
tion seront déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de ROMANS, en annexe au RCS.

Pour avis, 
Les liquidateurs.

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 22/03281 - N° Portalis 

DBXS-W-B7G-HSE5

Par jugement en date du 18 décembre 
2024, le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
extinction du passif de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Antoine PESSONNEAUX
La Grand Grange
Route de Salles Sous Bois
26230 GRIGNAN

N° SIREN : 818 023 921
Activité : exploitant agricole

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/00065 - N° Portalis 

DBXS-W-B7H-HTHH

Par jugement en date du 18 décembre 
2024, le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Association ENSEMBLE 
A SAINT ANDEOL
35 route de Montaudin
26240 CLAVEYSON

N° SIREN : 834 011 884
Activité : hébergement touristique social 

et solidaire
La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03413 - N° Portalis 

DBXS-W-B7H-H6T7

Par jugement en date du 18 décembre 
2024 le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, a mis fin à la période 
d’observation et à la procédure de redresse-
ment judiciaire ouverte le 20 décembre 2023 
à l’encontre de :

Nom et raison sociale :
E.A.R.L. ABF
Quartier Ombre
26410 CHATILLON EN DIOIS

N° RCS ROMANS : 518 845 771
Activité : culture de la vigne

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 22/02358 - N° Portalis 

DBXS-W-B7G-HPCG

Par jugement en date du 18 décembre 
2024, le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile ; a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de·:

Nom et raison sociale :
ASSOCIATION REGIE DE QUARTIER 
DU VALENTINOIS
6 Rue Pont du Gât
26000 VALENCE

N° SIREN : 394 554 034
Activité : action sociale sans hébergement

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/00063 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-H77Y

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
décembre 2024, a prononcé la liquidation 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
E.A.R.L. CLAIRFOND FRERES
Quartier Michaud de Laure
26000 VALENCE

N° RCS ROMANS : 334 335 361
Activité : exploitation agricole

Liquidateur : 
SELARL SBCMJ
Maître Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire liquidateur.

Le Greffier 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/03555 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-ILIT

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
décembre 2024 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
E.A.R.L. FERME DU CASSET
Lieudit « Les Adrets »
26110 SAINT SAUVEUR GOUVERNET

N° RCS ROMANS : 822 079 083
Activité : Exploitation agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ 
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
21 novembre 2024

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 22/03253 - N° Portalis 

DBXS-W-B7G-HSCW

Par jugement en date du 18 Ddécembre 
2024, le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière ·civile, a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
E.A.R.L. LE RAMEAU D’ARGENT
Quartier St Martin
26110 NYONS

N° RCS ROMANS : 409 141 116
Activité : Exploitation agricole

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/03113 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-IKAX

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
décembre 2024 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
E.A.R.L. LES VERGERS D’ADRIEN
495 IMP GABOULU
26600 CHANTEMERLE LES BLÉS

N° RCS ROMANS : 909 303 554
Activité : Exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
18 décembre 2024

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/03553 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-ILIS

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
décembre 2024 a prononcé en application 
des dispositions de l’article L681-2 III du 
code de commerce le redressement judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
professionnel de :

Nom et raison sociale :
Madame Elodie LALLEMAND
155 impasse de la Bachasse
26240 CLAVEYSON

N° SIREN : 843 091 034
Activité : entrepreneur individuel, 
élevage de chiens et chats

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
21 novembre 2024

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/03640 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-ILSH

Le Tribunal judiciaire de Valence, statuant 
en matière civile par jugement du 18 dé-
cembre 2024 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire à l’en-
contre de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Jean Luc PENEL
95 Vieille route
26300 BEAUREGARD BARET

N° SIREN : 399 912 567
Activité : Exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
12 novembre 2024

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 24/03556-N° Portalis 
DBXS-W-B7I-ILIV

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
décembre 2024 a prononcé en application 
des dispositions de l’article L681-2 III du 
code de commerce le redressement judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
professionnel de :

Nom et raison sociale :
Madame Marine MARTIN
Ferme de Ventabren
Quartier Bois Gros
26120 MONTMEYRAN

N° SIREN : 844 029 611
Activité : entrepreneur individuel 
Exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
22 novembre 2024

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 19/01572 - N° Portalis 

DBXS-W-B7D-GO74

Par jugement en date du 18 décembre 
2024, le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Mezziane Camille 
Noël GUECHTOULI
106 allée Stéphane HESSEL
26800 PORTES LES VALENCE

N° RCS ROMANS : 494 365 836
Activité : Agent commercial

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/03462 - N° Portalis 

DBXS-W-B7H-H6YM

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
décembre 2024 a homologué le plan de re-
dressement par continuation de :

Nom et raison sociale :
Madame Myriam KHMATOUCH 
épouse RIVADOSSI
7 rue Paul Loubet
26200 MONTÉLIMAR

N° SIREN : 529 383 390
Activité : Infirmière libérale

et a désigné :
Commissaire à l’exécution du plan :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Le Greffier 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 19/02927 - N° Portalis 

DBXS-W-B7D-GTKM

Par jugement en date du 18 décembre 
2024, le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
S.C.I. DRACONIS
164 route de Chamaret
26130 MONTSEGUR SUR LAUZON

N° RCS ROMANS : 824 688 469
Activité : Location de terrain 
et autres biens immobilier

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 20/01522 - N° Portalis 

DBXS-W-B7E-GZBD

Par jugement en date du 18 décembre 
2024, le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
S.C.I. LE CHATELARD
Quartier de Serre
26170 SAINT AUBAN SUR OUVEZE

N° RCS ROMANS : 485 650 387
Activité : Gestion immobilière

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/03552 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-ILIR

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
décembre 2024 a prononcé en application 
des dispositions de l’article L681-2 III du 
code de commerce le redressement judi-
ciaire concernant le patrimoine personnel et 
professionnel de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Patrice LANTHELME
Quartier Picard
26l60 LA BÉGUDE DE MAZENC

N° SIREN : 451 129 563
Activité : Entrepreneur individuel, 
exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
22 Novembre 2024

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N°RG 23/02521- N° Portalis 
DBXS-W-B7H-H3ST

Par jugement en date du 18 décembre 
2024, le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Pierre GARAYT
5 rue de la chèvrerie
26120 MONTÉLIER

N° RC ou RM : non inscrit
Activité : exploitant agricole

La Greffière 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 17/03190 - N° Portalis 

DBXS-W-B7B-F6BM

Par jugement en date du 18 décembre 
2024, le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile, a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Renaud TABARDEL
Quartier Berlion
26800 MONTOISON

N° RCS : non inscrit
Activité : agriculteur

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/03557 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-ILIX

Le Tribunal judiciaire de Valence, statuant 
en matière civile par jugement du 18 dé-
cembre 2024 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale
S.C.E.A. GRIMAUD
Le Plovier
Les riviers
26000 VALENCE

N° RCS ROMANS : 393 327 598
Activité : exploitant agricole

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
22 Novembre 2024
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 24/03599 - N° Portalis 

DBXS-W-B7I-ILNG

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
décembre 2024 a prononcé l’ouverture 
d’une procédure de redressement judiciaire 
à l’encontre de :

Nom et raison sociale :
S.E.L.A.R.L. CAMALON NOTAIRES 
ET ASSOCIES
2- 2 B rue de L’Hôtel de Ville
26240 SAINT VALLIER

N° RCS ROMANS : 891 324 089
Activité : Notaire

Me Geoffroy BERTHELOT
SELARL BERTHELOT&ASSOCIES
MANDATAIRES JUDICIAIRES
46 Avenue Duchesne
26100 ROMANS SUR ISÈRE

Date de cessation des paiements : 
18 novembre 2024

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 23/02712 - N° Portalis 

DBXS-W-B7H-H4DJ

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
décembre 2024 a homologué le plan de re-
dressement par continuation de :

Nom et raison sociale :
Madame Yoanne LOUISY JOSEPH
14 ter Rue de Terraly
26140 SAINT-RAMBERT-D’ALBON
sous forme de société en participation
avec une personne morale

N° SIREN : 811 393 552
Activité : entrepreneur individuel  
Formation pour adulte

et a désigné :
Commissaire à l’exécution du plan :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Le Greffier

LA CHEVRE QUI 
SAOURIT

Groupement Agricole d’Exploitation en 
Commun en liquidation 

Au capital de 20 000 euros 
Siège social : 180 route de Crest  

26400 SAOU 
898 017 579 RCS ROMANS SUR ISERE

AVIS DE CLOTURE  
DE LIQUIDATION

L’Assemblée Générale réunie le 30 sep-
tembre 2024 au siège social a approuvé le 
compte définitif de liquidation au 30.09.2024, 
déchargé Monsieur Daniel GILLES, demeu-
rant 180 Route de crest 26400 SAOU, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de ROMANS SUR ISERE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis 
Le Liquidateur

TRANSPORTS OLLAT
Société à responsabilité limitée transformée 

en société par actions simplifiée 
Au capital de 40 000 euros 
Siège social : Les Marais  

1550 A Route de Saint Didier  
26300 ALIXAN 

353 898 489 RCS ROMANS SUR ISERE

AVIS DE TRANSFORMATION

Aux termes d’une délibération en date 
du 15.09.2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant dans 
les conditions prévues par l’article L. 227-3 
du Code de commerce, a décidé la transfor-
mation de la Société en société par actions 
simplifiée à compter du même jour, sans 
création d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

Par ailleurs il a été décidé de réduire le ca-
pital social de 26 680 euros pour le ramener 
de 40 000 euros à 13 20 euros par annulation 
de 1334 parts sociales.

L’objet de la Société, son siège, sa durée 
et les dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut partici-
per aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de ses 
actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La ces-
sion d’actions donnant accès au capital à un 
tiers ou au profit d’un associé est soumise 
à l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

Monsieur Valentin OLLAT, gérant, a cessé 
ses fonctions du fait de la transformation de 
la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par ac-
tions simplifiée, la Société est dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
Monsieur Valentin OLLAT domicilié 1550 A 

route de Saint Didier 26300 ALIXAN.
Pour avis 

Le Président

SUCCESSION DE
MADAME MARIE-
PAULE JUNILLON

SUCCESSION DE
MADAME MARIE-
PAULE JUNILLON
AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE

UNIVERSEL 
DELAI D’OPPOSITION 

Article 1007 du Code civil 
Article 1378-1 Code de procédure civile 

Loi n°2016-1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
26 avril 2021, Madame Marie-Paule Annette
Simone JUNILLON, en son vivant retraitée,
demeurant à LA BAUME-CORNILLANE
(26120) 1814 Route de Montvendre, née à
ROMANS-SUR-ISERE (26100), le 2 no-
vembre 1938, célibataire non liée par un
pacte civil de solidarité, de nationalité fran-
çaise, décédée à MARCOLS-LES-EAUX
(07190) (FRANCE) 161 route de Mézilhac,
EHPAD Camous Salomon, le 3 octobre
2024, a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Florian SAINT
DIZIER,Notaire Associé à MONTMEYRAN
(26120), 8 Grande Rue, le 16 décembre
2024, duquel il résulte que le légataire rem-
plit les conditions de sa saisine. Opposition
à l’exercice de ses droits pourra être formée
par tout intéressé auprès du notaire chargé
du règlement de la succession : Maître
Marine OBJOIS, Notaire à MONTMEYRAN
(26120) 8 Grande Rue, référence CRPCEN :
26079, dans le mois suivant la réception par
le greffe du tribunal judiciaire de VALENCE
de l’expédition du procès-verbal d’ouver-
ture du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

Pour insertion
Le notaire.

APPEL À CANDIDATURE 
POUR LA LOCATION DE BIEN  

A VOCATION AGRICOLE
Article L 142-6 du Code rural et de la pêche maritime (Location dans le cadre de convention 

de mise à disposition) 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes propose la location des biens fonciers ci-dessous désignés.

CM 26 24 0024 01 FB - : superficie totale : 7 ha 92 a 34 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : BEAUMONT-LÈS-VALENCE (7 ha 92 a 34 ca) - ‘0065 CHE DES MOTTES’ : BK-80 - 
‘GRANGE NEUVE’ : ZL-31-150-158-164-168 - ‘MATON’ : ZL-13. Zonage : A. Occupation : 
Libre. Conditions particulières : La mise en location de ces biens est annuelle (Baux Safer) 

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer leur 
candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 10/01/2025 (passé 
ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), par mail à direction26@safer-
aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service dé-
partemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 26905 VALENCE 
09 - Mail : direction26@safer-aura.fr

APPEL À CANDIDATURES -  
  SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3  
du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 26 24 0207 01 MV : superficie totale : 2 ha 53 a 46 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation 
et dépendance. Parcellaire : VALHERBASSE (2 ha 53 a 46 ca) - ‘LA GRIVELIERE’ : AE-108-
109-110-274. Zonage : RNUnu. Occupation : Libre

AS 26 24 0221 EP : superficie totale : 2 ha 58 a 36 ca dont 2 ha 58 a 36 ca cadastrée en 
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : PUYGIRON (2 ha 58 a 36 ca) - ‘LA BEGURE’ : 
A-315. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 26 24 0228 01 JMC : superficie totale : 6 ha 15 a 65 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : BÉSAYES (6 ha 15 a 65 ca) - ‘LES BLACHES EST’ : ZH-63-70. Zonage : A. 
Occupation : Libre

AS 26 24 0224 01 JMC : superficie totale : 16 ha 32 a 03 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : BEAUMONT-LÈS-VALENCE (16 ha 32 a 03 ca) - ‘CLAIRAC’ : ZS-130-135. 
Zonage : A. Occupation : Libre

AS 26 24 0229 EP : superficie totale : 10 ha 79 a 12 ca dont 8 ha 62 a 45 ca cadastrée 
en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance. Parcellaire : ROCHE-SAINT-
SECRET-BÉCONNE (10 ha 79 a 12 ca) - ‘MARABUISSE TRAVERS DE MATH’ : 
0440B-30-31-875-876-877-878 - ‘PORTE’ : 0440B-3-4-5-6-7-8-9-10-12. Zonage : CN. 
Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 10/01/2025 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 26905 VALENCE 09 - Mail : 
direction26@safer-aura.fr 


